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Description du projet de compensation pour l’habitat du poisson 

Des travaux connexes de compensation pour l’habitat du poisson, découlant de travaux 
exécutés en 1998, seront effectués parallèlement au présent projet. Il s’agit, d’une part, de 
l’enlèvement du remblai situé au-delà de la pile S5 (voir le plan de l’annexe K) et, d’autre part, 
de l’aménagement d’un fossé piscicole sur la rive sud du fleuve, dans une zone située 
immédiatement à l’est du pont (figure M-1). Ce projet est fortement recommandé par le Comité 
ZIP Les Deux Rives et par le ministère des Ressources naturelles et de la Faune (voir l’avis ci-
après). 

La zone potentielle d’aménagement est constituée d’anciennes terres agricoles drainées par un 
réseau de fossés. On y trouve maintenant des friches herbacées et arbustives et une zone de 
boisé située principalement en bordure du fleuve et le long de l’autoroute 55.  

La bande riveraine de ce secteur appartient à la Fondation de la faune du Québec, à l’exception 
d’une petite partie de la rive située dans l’emprise routière et sur les terrains du ministère de 
l’Environnement et de la Faune, à l’ouest de la zone (figure 9). Le Club de golf Godefroy est 
propriétaire des autres terrains de cette zone. Un gazoduc souterrain situé dans la partie ouest 
de la zone limite les possibilités d’excavation et d’aménagement dans ce secteur. 

Selon les premières observations effectuées à partir des photographies aériennes et lors des 
travaux de terrain, deux fossés existants semblent offrir un bon potentiel pour l’aménagement 
d’un fossé piscicole (figure M-1). Ces fossés sont directement reliés au fleuve et traversent des 
zones de friches herbacées, ce qui permet ainsi de réduire les travaux d’excavation et les 
interventions dans la zone boisée riveraine. Un de ces fossés est situé à la limite de la propriété 
du MTQ, dans la partie ouest de la zone. La section aval du fossé se trouve sur les terrains de 
la Fondation de la faune et du gouvernement du Québec. Le choix de ce site d’intervention 
faciliterait probablement les ententes administratives et les démarches éventuelles pour 
l’acquisition du terrain. 

L’aménagement proposé pour ce projet de compensation a pour objet d’assurer, autant que 
possible, un contact permanent entre le fossé et le fleuve et de créer une plaine inondable de 
part et d’autre du fossé pour favoriser la reproduction d’espèces comme le grand brochet et la 
perchaude en période printanière. L’élévation géodésique de la zone inondable aménagée 
devra être déterminée de façon à obtenir une profondeur d’eau minimale de 30 cm et une 
période d’immersion d’au moins 35 à 40 jours (Brodeur, Mingelbier et Morin, 2006) lors des 
crues printanières, et ce, pour assurer non seulement l’accès aux géniteurs mais également un 
meilleur taux de survie des œufs et des alevins.  

D’autres espèces pourront également utiliser le fossé piscicole après la crue printanière comme 
site de fraie (espèce à reproduction plus tardive) ou comme aire d’abri et d’alimentation. Si un 
lien permanent entre le fossé et le fleuve ne peut être assuré, l’aménagement devra être conçu 
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de manière à éviter de piéger les poissons et de les soumettre à des conditions extrêmes (faible 
profondeur, température élevée, etc.). La qualité de l’eau dans les fossés existants devrait 
également faire l’objet d’une vérification préalable pour déceler la présence de contaminants 
provenant, par exemple, du réseau de drainage routier ou d’une autre source polluante. 
L’aménagement d’un fossé secondaire, relié au réseau de drainage uniquement à sa partie 
aval, pourrait, dans ce cas, permettre d’éviter ce problème. 

 

Figure M-1 Localisation du site d’intervention proposé pour l’aménagement d’un fossé 
piscicole 
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